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SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 64 
 

Objectif : Renforcer l'offre de logements sociaux au sud du secteur Terraillon, en cohérence 
avec cette opération de renouvellement urbain.   

Conséquence : Inscription d'une réservation pour programme de logement social (au titre 
de l'article L.123-2 b du code de l'urbanisme) sur la parcelle cadastrée 
section B n° 966 située à l'angle de l'avenue Pierre Brossolette et de la rue 
Louis. 

 Point 67 
 

Objectif :  Renforcer l'entrée de ville par l'est en organisant des épannelages croissants d'est 
en ouest et en structurant le carrefour Général de Gaulle - De Lattre de Tassigny. 

Conséquences :  Inscription d'un zonage UC1b (avec un CES de 0,50) et d'un zonage UC1c 
(avec un CES de 0,50) sur le secteur constituant l'entrée de ville par l'est 
(au carrefour des avenues Franklin Roosevelt-Général de Gaulle et des 
avenues de Lattre de Tassigny-8 mai 1945) au lieu des zonages UA1a et 
UC2a. 
Suppression de l'espace "non aedificandi" inscrit sur la parcelle cadastrée 
section B n° 610.  

 Point 68 
 

Objectif : Permettre une opération de logements, rue de la Marne, sur un secteur en marge 
du pôle des équipements communaux, dans le cadre de la restructuration de la 
maison des jeunes et de la culture, et en accord avec le tissu pavillonnaire 
alentour. 

Conséquence : Inscription d'un zonage UD3 (avec une hauteur graphique de 12 mètres), au 
lieu du zonage USP, sur la partie nord de la  parcelle de  terrain cadastrée 
section F n° 1472 ainsi que sur la parcelle de terrain cadastrée section F n° 
1470.  

 Point 71 
 

Objectif : Permettre la construction d'immeubles collectifs, avenue Pierre Brossolette,  dans 
la partie nord du terrain d'une résidence sociale de type "grands ensembles", suite 
à la réalisation par la Commune d'un cheminement piéton est-ouest de l'avenue 
Pierre Brossolette à la rue de la Pagère et au réexamen des boisements existants, 
et assurer ainsi la transition entre les grands collectifs au sud et le bâti plus 
structuré le long de la route de Genas au nord. 

Conséquences :  Inscription d'un zonage UC2a au lieu du zonage UB2 sur les parcelles de 
terrain cadastrées section B n°s 928, 929, 834 et 2357, situées 6 à 10 
avenue Pierre Brossolette, ainsi que sur la partie nord de la parcelle de 
terrain cadastrée section B n° 2386. 
Modification des Espaces Végétalisés à Mettre en Valeur (EVMV) inscrits 
sur la parcelle de terrain cadastrée section B n° 2386. 
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Surface communale……………………. 1 030,93 ha

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 19,56 17,73 AUA1
UA2 AUA2
UA3 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 36,74 36,74 AUD1 7,56 7,56
UB2 91,07 89,67 AUD2
UC1 39,72 43,46 AUD3
UC2 15,58 15,06 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 4,79 4,79 AUE3
UD2 116,61 116,61 AUV
UD3 166,72 167,47 AUI1 6,48 6,48
UD (plan masse) AUI2
UE1 AUSP
UE2 AUX
UE3 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1
UV AU2
URP AU3 48,88 48,88
UL 3,74 3,74 TOTAL 62,92 62,92

Activités économiques
UI1 74,74 74,74 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 N1 0,01 0,01
UX 33,73 33,73 N2 153,85 153,85

Zones spécialisées Nj 2,89 2,89
USP 208,28 207,52 TOTAL 156,75 156,75
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 811,28 811,26 A

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 84,09 84,09
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

50,41 50,41

TOTAL 134,50 134,50

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6
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